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STATUT CARRIERE
Pension d'invalidité CNRACL
La réglementation en vigueur dispose que la liquidation d'une pension d'invalidité CNRACL intervient sous les deux conditions cumulatives suivantes :

· il doit être établi que le fonctionnaire est inapte en raison de son état de santé à exercer ses fonctions par suite de maladie ou d'infirmité grave dûment établie, 

· il ne peut être reclassé dans un emploi compatible avec son état de santé.  

A compter du 1er avril 2008, la CNRACL introduira au sein de l'instruction des dossiers d'invalidité une nouvelle procédure pour assurer le contrôle du reclassement. L'attestation, établie par l'employeur, devra impérativement être transmise à la commission de réforme ou au comité médical avec le dossier médical (fin de la phase transitoire en vigueur depuis le 1er septembre 2007).


Droit à l'information sur les retraites
En 2008, 4 générations d'agents recevront un document d'information sur leur(s) retraite(s), dans le cadre du droit à l'information sur les retraites :

· les agents nés en 1958 et en 1963 recevront un relevé individuel de situation (RIS), 

· les agents nés en 1950 et en 1951 recevront une estimation indicative globale (EIG). 



Centres de gestion : l'obligation d'emploi de travailleurs handicapés.

Les fonctionnaires privés d'emploi et les agents mis à disposition par un centre de gestion auprès de collectivités entrent dans le calcul de l'assiette de l'obligation d'emploi de travailleurs handicapés, sauf pour les agents recrutés à titre non permanents

Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique a été interrogé sur le calcul de l'effectif du personnel qui sert d'assiette au calcul de l'obligation d'emploi de 6 % de travailleurs handicapés pour les centres de gestion (CDG).

Le secrétaire d'Etat a rappelé que les centres de gestion pouvaient notamment (article 25 / loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) mettre des fonctionnaires à disposition d'une ou plusieurs collectivités, en vue de les affecter à des missions permanentes, pour accomplir un service à temps complet ou non complet auprès de ces collectivités. Il a été indiqué que dans la mesure où ces agents sont rémunérés par le centre de gestion, ils doivent être décomptés par celui-ci dans l'assiette du calcul de son obligation d'emploi de travailleurs handicapés. Par contre, dans l'hypothèse de recrutement d'agents non permanents, les CDG sont exonérés de décompter ceux-ci (article 34 - loi de modernisation de la fonction publique du 2 février 2007).

Le secrétaire d'Etat a également indiqué qu'un CDG peut être amené à prendre en charge un fonctionnaire de catégorie B ou C dont l'emploi a été supprimé (article 97 - loi du 26 janvier 1984). Il a été précisé que comme le CDG verse sa rémunération au fonctionnaire concerné, il doit décompter celui-ci dans ses effectifs servant de base à l'obligation d'emploi de travailleurs handicapés.(QE n° 01236 - JO Sénat du 17 janvier 2008 - p. 106).



Régime indemnitaire : le pouvoir d'appréciation de la collectivité.

L'assemblée délibérante d'une collectivité dispose d'une certaine liberté dans l'institution des régimes indemnitaires, en respectant le principe de parité avec l'Etat qui ne permet pas de dénaturer les finalités des primes.

La ministre de l'intérieur a rappelé que les collectivités étaient libres d'instituer un régime indemnitaire qui est défini suivant le principe de parité entre la fonction publique d'Etat et la fonction publique territoriale.

La délibération doit être précise et mentionner la liste exhaustive des indemnités versées en déterminant les cadres d'emplois et les grades concernés par le RI institué qui ne doit pas dépasser le plafond des indemnités fixé par les textes applicables aux agents de l'Etat. Les textes de référence qui justifient des avantages attribués doivent être visés afin de permettre le contrôle de légalité.

Dans ces limites réglementaires, la collectivité peut déterminer un RI original qui ne soit pas strictement identique à celui des corps de référence de l'Etat (CE 27 novembre 1992 - Fédération Interco CFDT et autres).

L'assemblée délibérante n'est pas tenue d'instituer tous les avantages indemnitaires et de voter les crédits aux taux moyen ou maxima autorisés par les textes. Elle n'est pas tenue non plus par le minimum prévu par les textes applicables à la FPE et peut décider du rythme de versement des indemnités.

La délibération peut également ne pas reprendre l'intitulé exact des indemnités de l'Etat, sous réserve que le rapprochement entre l'indemnité de référence de l'Etat et celle adoptée par la collectivité soit explicite. La délibération peut fixer des critères d'attribution et de modulation des indemnités (niveau de responsabilité, importance du poste occupé, manière de servir, absences ...).

La liberté de l'assemblée délibérante ne doit cependant pas amener les agents territoriaux à se trouver dans une situation plus favorable que celle des agents de l'Etat et il convient donc de respecter les conditions d'octroi des primes dont les finalités ne doivent pas être dénaturées (CE 4 mai 1998 - n° 164942). (QE n° 00255 - JO Sénat du 3 janvier 2008 - p. 28).



Mutation non disciplinaire : faut-il communiquer le dossier ?

Dans le cadre d'une mutation prise en considération de la personne, l'agent peut être regardé comme ayant été mis à même de demander la communication de son dossier, alors qu'il n'aurait pas été expressément informé d'une telle possibilité.

Par une décision du 17 décembre 1999, le directeur général de l'office national interprofessionnel des céréales avait prononcé la mutation d'un agent dans l'intérêt du service, au poste d'inspecteur général adjoint de l'office.

La haute juridiction a d'abord rappelé (article 65 de la loi du 22 avril 1905) qu'un agent public faisant l'objet d'une mesure prise en considération de sa personne, qu'elle soit justifiée ou non par l'intérêt du service, doit être mis à même de demander la communication de son dossier.

Au cas d'espèce, le Conseil d'Etat a considéré que la décision litigieuse avait pour objet de mettre un terme à une situation conflictuelle qui s'était développée depuis 1995 à la suite d'un différend opposant plusieurs agents du service dont le requérant était responsable, et qui compromettait le bon fonctionnement dudit service. Le CE a estimé qu'eu égard aux circonstances dans lesquelles elle était intervenue, notamment en l'absence de volonté de l'office de sanctionner un comportement fautif de l'intéressé, la décision de mutation litigieuse ne constituait pas une sanction disciplinaire déguisée (et n'avait donc pas à respecter les garanties procédurales concernant une telle sanction).

Toutefois, le CE a relevé que la décision contestée, fondée notamment sur l'insuffisance de l'agent dans l'exécution des missions d'encadrement incombant à son emploi (ce qui ressortait en particulier des fiches de notation de l'intéressé), devait être regardé comme ayant été prise en considération de la personne et que l'agent devait, par voie de conséquence, avoir été mis à même de demander la communication de son dossier en temps utile.

Or, le CE a constaté que l'agent avait été informé de l'intention de l'administration de prononcer sa mutation dans l'intérêt du service lors d'un entretien avec le directeur général de l'office le 9 décembre 1999. Dans ces conditions, le CE a considéré que l'agent avait disposé, préalablement à la décision de mutation du 17 décembre, d'un délai suffisant pour demander la communication de son dossier. Il a été conclu que l'agent avait donc été mis à même de présenter une demande de communication de son dossier alors qu'il n'aurait pas été informé de la possibilité d'une telle communication. (CE 17 décembre 2007 - n° 301317).



Refus de titularisation : la motivation doit être suffisante.

L'énoncé des éléments de droit et de fait constituent une motivation suffisante pour un arrêté de refus de titularisation, sans qu'il soit besoin de préciser les raisons pour lesquelles le maire n'a pas suivi l'avis de la CAP.

Par un arrêté du 15 avril 2002, un maire avait nommé une attachée territoriale stagiaire au poste de directeur général des services de la commune. Au cours de la période de prolongation de son stage initial, l'intéressée avait reçu une nouvelle affectation auprès du chef du service public de la commune (à compter du 10 septembre 2003). C'est par un arrêté du 17 décembre 2004 que le maire avait décidé du refus de titularisation de l'agent. Le tribunal avait annulé (par jugement du 30 juin 2005) cette décision pour erreur manifeste d'appréciation.

La CAA a constaté les nombreux manquements de l'intéressée : non transmission à la trésorerie du budget supplémentaire malgré de nombreuses relances, erreurs dans l'élaboration des documents budgétaires, difficultés dans l'encadrement des personnels et dans les relations avec les élus et les administrés ... Dans ces conditions, la CAA a considéré qu'eu égard aux insuffisances relevées dans la manière de servir de l'agent, c'est à juste titre que le maire avait estimé que l'intéressée n'avait pas fait preuve de l'aptitude nécessaire à l'issue de sa période de prolongation de stage.

La CAA a également constaté que l'arrêté contesté comportait l'énoncé des éléments de droit et de fait qui en constituaient le fondement. Il a été considéré que la circonstance que l'arrêté ne mentionnait pas les raisons pour lesquelles le maire n'avait pas suivi l'avis rendu par la commission administrative paritaire compétente, n'était pas de nature à le faire regarder comme insuffisamment motivé. (CAA Bordeaux - 18 décembre 2007 - n° 05 BX 01834).

Alerte juridique

Jurisprudence
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_divers/05bx02416.pdf" \t "_blank" Arrêt de la cour administrative d'appel de Bordeaux n°05BX02416 du 5 novembre 2007
La lettre qui indique à un collaborateur de cabinet la date à laquelle expire son engagement ne constitue pas une décision de licenciement mais une décision de non renouvellement. Il n'est pas nécessaire que cette décision soit notifiée à l'agent en mains propres ou en courrier recommandé.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_divers/06ve01538.pdf" \t "_blank" Arrêt de la cour administrative d'appel de Versailles n°06VE01538 du 18 octobre 2007 - Commune d’Eragny-sur-Oise
Si une collectivité ne peut fixer par transaction le montant d'une indemnité de licenciement, aucune disposition d'ordre public ne fait obstacle à ce que cette collectivité transige avec un agent irrégulièrement licencié pour mettre fin au litige qui en a découlé.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_divers/271020.pdf" \t "_blank" Arrêt du Conseil d'Etat n°271020 du 10 octobre 2007 - Centre hospitalier intercommunal André Grégoire
Une mise en demeure adressée à un agent pour qu'il rejoigne son poste, mais qui ne précise pas les intentions réelles de l'administration à son égard, ne peut entraîner la radiation des cadres pour abandon de poste.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_divers/0645289.pdf" \t "_blank" Arrêt de la Cour de cassation soc. n°06-45289 du 23 octobre 2007
L'article L.122-12 du code du travail s'applique aux entités économiques autonomes, constituées de leurs personnels et de leurs éléments corporels ou incorporels, dès lors qu'elles conservent leur identité dans le cadre du transfert de leurs activités. Ces conditions sont remplies lorsqu'une collectivité territoriale reprend et poursuit temporairement l'activité d'une association, personne morale de droit privé, en réutilisant les locaux et matériels sportifs et éducatifs qu'elle avait elle-même mis à disposition de l'association, même si elle ne reprend pas les personnels d'origine.

Questions parlementaires
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071202741" \t "_blank" Question écrite Sénat n°02741 - 13 mars 2008 - Exercice d'une activité rémunérée par un fonctionnaire territorial pris en charge par le CNFPT
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Question écrite Sénat n°01881 - 13 mars 2008 - Problèmes posés aux collectivités territoriales par les comptes épargne-temps
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TELEX

Alain Marleix nommé secrétaire d'Etat à l'Intérieur et aux Collectivités territoriales et Hubert Falco, secrétaire d'Etat chargé de l'Aménagement du territoire
Deux jours après le deuxième tour des municipales et cantonales, l'Elysée a annoncé mardi un remaniement ministériel riche en nouveaux domaines d'attribution et faisant la part belle aux fidèles de Nicolas Sarkozy et à des personnalités de droite ayant obtenu de bons résultats aux municipales. 

La nouvelle équipe compte six nouveaux venus: Christian Blanc, Hubert Falco, Yves Jégo, Anne-Marie Idrac, Nadine Morano et Alain Joyandet. 

L'intitulé de nombreux portefeuilles est modifié, avec l'accent mis sur de nouveaux secteurs: collectivités locales, aménagement du territoire, emploi, économie numérique, famille et associations notamment. «Les changements d'appellations ne sont pas toujours des changements d'attribution», précise t-on à l'Elysée. «On a voulu insister sur certains domaines». 

La CNRACL sera-t-elle dissoute dans une caisse centrale des trois fonctions publiques?
Le ministère du Budget et de la Fonction publique se penche sur le mode de gestion des régimes de retraite des fonctionnaires et a transmis à l'Inspection des finances une lettre de mission sur le sujet, a-t-on appris lundi auprès du ministère. Parmi les pistes évoquées dans cette lettre, révélée dans "Le Parisien" (17/3), la création d'une caisse de retraite centrale des fonctionnaires regroupant les agents de l'Etat (2,5 millions), de la fonction publique hospitalière (1 million) et des collectivités territoriales (1,6 million). «C'est une piste parmi d'autres», a précisé à l'AFP le ministère, confirmant l'envoi d'une lettre de mission la semaine dernière à l'IGF. 

Un rapport sera remis «le plus rapidement possible dans le cadre du rendez-vous 2008 sur les retraites», prévu par la loi Fillon de 2003, a ajouté le ministère, qui compte «traiter le dossier des retraites au premier semestre» 2008. 

Les régimes des collectivités locales et des agents hospitaliers sont actuellement gérés par la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL), filiale de la Caisse des dépôts et consignations, en lien avec la direction des retraites. 

Au total, plus de 2 millions de pensions de retraite ont été versées en 2006 dans la fonction publique.

santé et sécurité au travail 
Air intérieur et risques sanitaires : des niveaux de référence sont en cours d'élaboration

C'est en octobre 2004 que l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail (AFSSET) s'est donnée pour tâche d'élaborer des valeurs guides en matière de qualité d'air intérieur (VGAI), objectif qui n'a été que partiellement atteint à ce jour. 

En partenariat avec le Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB), l'agence a créé un groupe de travail chargé de définir les VGAI relatives à une douzaine de substances jugées prioritaires en regard des normes utilisées au niveau international, notamment par l'Observatoire de qualité d'air intérieur (OQAI) et par le groupe de travail Index de la Commission européenne. 

Or, si un protocole a été mis au point, les niveaux de référence en deçà desquels aucun effet sanitaire n'est à craindre pour la population n'ont été déterminés que pour deux des douze substances prioritaires. « Il faut un ou deux ans de travaux sur chaque substance pour aboutir à une valeur guide », explique Christophe Rousselle, de l'AFSSET, en référence à l'avancement des travaux. Il faut cependant préciser que des valeurs de référence sont déjà disponibles pour chacune de ces substances (notamment les valeurs limites d'exposition professionnelle); les VGAI, plus précises, les remplaceront utilement au fur et à mesure qu'elles auront été déterminées par les spécialistes de l'Agence.

Rappelons que la réduction des émissions de substances nocives par les matériaux de construction, qui a pour but de limiter la pollution intérieure et d'améliorer l'environnement de travail des salariés de la construction, est l'une des priorités du Plan national santé environnement (PNSE), lancé par le gouvernement en 2004. 

Source : Journaldelenvironnement.net, le 7 mars 2008


Les troubles liés au travail affectent de plus en plus de femmes

Selon les données enregistrées par le Réseau national de vigilance et de prévention des pathologies professionnelles, un réseau d'experts médicaux coordonné par l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail (AFSSET), les femmes seraient de plus en plus nombreuses à consulter des experts en pathologies professionnelles.

Le Réseau, créé en 2001, regroupe l'ensemble des centres de consultation de pathologies professionnelles (CCPP) de France. Prenant en charge les personnes envoyées par les médecins généralistes et par les spécialistes de ville ou du travail, les experts des CCPP ont pour tâche de déterminer si les pathologies qu'ils observent sont liées aux activités [image: image11.jpg]


professionnelles de leurs patients. Le cas échéant, ils peuvent suivre l'évolution de ces maladies et enregistrer leurs diagnostics dans une base de données nationale, laquelle doit favoriser l'identification et la prévention des risques liés à certaines professions.

Présentant les activités et les derniers résultats du Réseau, le 5 mars dernier, Gérard Lasfargues, de l'AFSSET, a souligné que « les consultations pour troubles psycho-sociaux ont été multipliées par quatre en cinq ans ». Il s'agirait même, aujourd'hui, « du premier motif d'examen pour les femmes, et du troisième pour les hommes, après les maladies du système respiratoire et les cancers ». 

Ces résultats semblent confirmer la tendance observée depuis la création de la base de données puisque, parmi les 33 000 pathologies recensées depuis 2001, les maladies psychiques ont toujours constitué la première cause de consultations chez les femmes (29 %). Les salariées les plus touchées seraient les infirmières, les aides-soignantes et les secrétaires, soit celles qui exercent des métiers dans les secteurs de la santé et des services à la personne. 

Source : Innovationlejournal.com, le 7 mars 2008


L'intimidation au travail serait plus dommageable que le harcèlement sexuel

Selon les données enregistrées par le Réseau national de vigilance et de prévention des pathologies professionnelles, un réseau d'experts médicaux coordonné par l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail (AFSSET), les femmes seraient de plus en plus nombreuses à consulter des experts en pathologies professionnelles.

Le Réseau, créé en 2001, regroupe l'ensemble des centres de consultation de pathologies professionnelles (CCPP) de France. Prenant en charge les personnes envoyées par les médecins généralistes et par les spécialistes de ville ou du travail, les experts des CCPP ont pour tâche de déterminer si les pathologies qu'ils observent sont liées aux activités professionnelles de leurs patients. Le cas échéant, ils peuvent suivre l'évolution de ces maladies et enregistrer leurs diagnostics dans une base de données nationale, laquelle doit favoriser l'identification et la prévention des risques liés à certaines professions.

Présentant les activités et les derniers résultats du Réseau, le 5 mars dernier, Gérard Lasfargues, de l'AFSSET, a souligné que « les consultations pour troubles psycho-sociaux ont été multipliées par quatre en cinq ans ». Il s'agirait même, aujourd'hui, « du premier motif d'examen pour les femmes, et du troisième pour les hommes, après les maladies du système respiratoire et les cancers ». 

Ces résultats semblent confirmer la tendance observée depuis la création de la base de données puisque, parmi les 33 000 pathologies recensées depuis 2001, les maladies psychiques ont toujours constitué la première cause de consultations chez les femmes (29 %). Les salariées les plus touchées seraient les infirmières, les aides-soignantes et les secrétaires, soit celles qui exercent des métiers dans les secteurs de la santé et des services à la personne. 

Source : Innovationlejournal.com, le 7 mars 2008
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €




Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS

Jean-Claude  SCHWARTZ
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